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ARTICLE 4

Supprimer les alinéas 16 à 29.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de repli.

Au lieu et place de la « pédagogie » annoncée par le gouvernement, il apparaît, à la lumière de ce 
texte, que les mesures proposées par le gouvernement sont en réalité démagogiques. 

Par exemple, on peut s’interroger sur le contenu d’un stage de lutte contre le sexisme. 

En quoi consistera t-il ? Qui en définira le teneur ? Par qui seront-ils animés ? Nul ne le sait.


